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Avignon, le 8 juillet 2024 
 
 

Destinataires Parents & élèves 
 
 

Objet Rentrée scolaire 2024 Collège 
 
 
Chers parents, chers élèves, 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver jointes à ce courrier diverses informations relatives à la Rentrée 
scolaire 2024. Il s’agira pour ma part de la neuvième auprès de vous. 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre le temps de le lire avec une grande attention, 
notamment en raison de plusieurs nouveautés. 
Parmi ces nouveautés, nous reviendrons vers vous à la Rentrée en ce qui concerne les 
modifications qui vont être apportées aux mentions à l’issue des conseils de classe. 
 
Notre établissement ouvrira à nouveau ses portes aux familles le lundi 19 août 2024 et la pré-
rentrée des élèves aura lieu le vendredi 30 août 2024. 
 
Ce courrier, comme la liste des fournitures scolaires 2024-2025 ainsi que le calendrier prévisionnel 
2024-2025, peuvent être téléchargés sur notre Site Internet (www.trinitaires84.org), dans la 
rubrique « Informations pratiques > Rentrée 2024 – Collège ». 
 
Tout au long de l’année scolaire, nous vous invitons à consulter très régulièrement : 

- Vos comptes École directe famille et élève 
- notre Site Internet 
- notre Page Facebook Institution Champfleury Collège _ officiel et, si vous le souhaitez, vous 

abonner à celle-ci. 
 
Je vous prie de croire, chers parents, chers élèves, en l’assurance de mon entier dévouement pour 
les jeunes confiés et pour notre Institution. 
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1. Quelques changements et perspectives 
 
1.1 Communauté des Sœurs trinitaires 
 

Pour l’année à venir, la Communauté restera stable. 
 
Voici les sœurs qui sont auprès de nous depuis septembre 2023 :  

- Sœur Claudine Maria, Supérieure de la communauté  
- Sœur Léonie  
- Sœur Lynda  
- Sœur Nathalie  
- Sœur Noëline. 

 
Nous aurons la joie d’accueillir au sein de la Communauté : 
- Sœur Clarysse, de septembre 2024 à février 2025 
- Mathilde. 
 
Les sœurs seront comme toujours particulièrement impliquées au sein de l’établissement 

(AESH en Dispositif ULIS Collège, Vie scolaire au Collège, pastorale au Collège, Assistante 
maternelle, Coordination de la Pastorale à l’École…). 
 
1.2 Prêtre référent de l’Institution et Paroisse Saint Ruf / Saint Joseph  
 
art. 220 Afin de favoriser, dans son diocèse, une coordination plus étroite de la mission de l’Église, l’évêque nomme un prêtre, 
envoyé auprès de chaque communauté éducative. 

Extrait du statut de l’Enseignement catholique, juin 2013. 

 
Le Père Pascal Molemb-Emock a exercé la charge d’administrateur de la Paroisse Saint-Ruf / 

Saint-Joseph au cours de l’année écoulée. 
Il était également notre Prêtre référent. 
Il reprend sa charge exclusive de curé de la Paroisse du Sacré Cœur. 
 
Le Père Alain Diedhiou rejoint le Sénégal. 
 
Le Père Yannick Ferraro est nommé curé de la Paroisse Saint-Ruf / Saint-Joseph. 
Il sera également notre Prêtre référent. 
Le Père Vincent Pascal est nommé vicaire de la Paroisse Saint-Ruf / Saint-Joseph. 
Cf. https://www.chancellerie.diocese-avignon.fr/Nominations-2024.html 

 
1.3 Personnel enseignant 
 

Madame Patricia Bagagli en Mathématiques, et Messieurs Lucas Cousin et Olivier Lefebvre en 
Éducation physique et sportive, et Paolo Salani en Mathématiques, quittent le service de 
l’Institution. 

 
Mesdames Amanda Kersuzan en Éducation physique et sportive et Chrystilla Bion en 

Mathématiques, rejoignent notre équipe enseignante. 
 

https://www.chancellerie.diocese-avignon.fr/Nominations-2024.html


 

  

Madame Chantal Pons en Espagnol, qui enseignait déjà cette année auprès de nos élèves, est 
nommée sur l’établissement. 
 
1.4 Personnel de l’Institution 
 

Mademoiselle Philippine Censier qui était présente notamment au CDI dans le cadre d’un 
service civique, reprend le cours de ses études. 

 
Monsieur Sébastien Simoncini, Chef-cuisinier, qui était déjà présent depuis quelques mois, 

prend officiellement la suite de Monsieur Thierry Alario. 
 
1.5 Projet immobilier et travaux à venir 
 

Après 30 mois de travaux, nous avons eu la joie d’inaugurer et bénir nos nouveaux locaux. 

 
Pour mémoire, les travaux de notre projet immobilier ont étés engagés à la mi-octobre 2021, 

et nos élèves ont déjà pu profiter dès la Rentrée 2021 de nouvelles installations sportives au sein 
de l’établissement avec le terrain multi-sports et le parcours sportif ; le sol du gymnase a été 
complètement refait (printemps 2023). 

Deux salles de classes en rez-de-chaussée, ainsi que de nouveaux vestiaires et leur extension, 
pour le gymnase, nous ont été livrés dès septembre 2022. 

La phase 1 (automne 2021 > été 2022), avec retard, s’est achevée en décembre 2022. Elle 
concernait de nouvelles salles de Technologie, tout le bâtiment historique non encore rénové, la 
création d’un ascenseur, etc. 

La phase 1 (automne 2021 > été 2022) concernait également de nouveaux laboratoires de 
sciences, et cette partie s’est achevée en août 2023. 

La phase 2 (été 2022 > été 2023) concernait la nouvelle Vie scolaire du Collège, le nouvel 
accueil de l’Institution (Accueil, infirmerie, etc.) et son parvis ; la livraison prévue en décembre 
2023, n’a été effective qu’en avril 2024. 

Nous vous remercions, une fois encore, pour votre patience passée et… à venir ! 
 



 

  

Outre les travaux d’entretien et de rénovation « classiques » et réguliers (salles de classes, 
etc.), notre attention se porte désormais sur la rénovation de la salle polyvalente Saint Jean-Paul 
II, sur la construction d’un local de stockage extérieur afin de remplacer les deux containers en 
location, et surtout sur le réaménagement du parc et des cours. 
 
2. Composition et listes des classes 
 

Établir la liste des classes et donc composer les groupes d’élèves qui vont vivre et étudier 
ensemble pendant près de dix mois est un exercice délicat. Néanmoins, avec les enseignants, nous 
avons fait au mieux pour équilibrer les classes (filles/garçons, nouveaux élèves, doublants, élèves 
avec suivi particulier, etc.) et répondre aux attentes. De par le nombre de places limité, notamment 
en 6ème, il est possible que certains souhaits n’aient pas été honorés. 
 

Ainsi, exception faite d’une éventuelle erreur d’option qui nous incomberait, il ne sera pas 
envisageable de modifier les listes de classes (cf. Convention de scolarisation 2024-2025, Article 3 
- Obligations de la famille). 
 
Sixièmes 

• Italien bilangue, 6A 
• Anglais renforcé, 6B 
• Espagnol bilangue, 6C 
• Allemand bilangue, 6D 
• Initiation Latin-Grec, 6A + 6B + 6C + 6D 

 
Attention En plus des élèves qui ont demandé à suivre l’Option Italien, tous les élèves affectés en 
6A suivront cette option jusqu’aux congés de la Toussaint et choisiront ensuite de la conserver ou 
pas. 
Attention En plus des élèves qui ont demandé à suivre l’Option Allemand, tous les élèves affectés 
en 6D suivront cette option jusqu’aux congés de la Toussaint et choisiront ensuite de la conserver 
ou pas. 
 
Cinquièmes 

• Italien renforcé + Espagnol débutant, 5A 
• Anglais renforcé + Espagnol débutant, 5B 
• Espagnol renforcé, 5C 
• Allemand renforcé + Espagnol débutant, 5D 
• Option Latin-Grec, 5A + 5B / 5C + 5D 

 
Quatrièmes 

• Italien renforcé + Espagnol, 4A 
• Anglais renforcé + Espagnol, 4B 
• Espagnol renforcé, 4C 
• Allemand renforcé + Espagnol, 4D 
• Option Latin-Grec, 4A + 4B / 4C + 4D 

 
Troisièmes 

• Italien renforcé + Espagnol, 3A 
• Anglais renforcé + Espagnol, 3B Certification en Anglais proposée 



 

  

• Espagnol renforcé, 3C Certification en Espagnol proposée 
• Allemand renforcé + Espagnol, 3D Certification en Allemand proposée 
• Option Latin-Grec, 3A + 3B / 3C + 3D 

 
3. Options et Activités 
 

Pour mémoire, les Options (gratuites) donnent lieu à des évaluations, des notes, des 
moyennes, et la validation ou non de compétences, ce qui n’est pas le cas des Activités (125 € par 
an). 

Pour ce qui concerne les Activités, dès le jour de la Rentrée scolaire, les Professeurs principaux 
prendront le soin de demander à nouveau à chaque élève quels sont leurs choix. 

Les créneaux (1h) de l’Association sportive, sont animés par Mesdames Kersuzan et Lecomte 
et Monsieur Le Gal, et sont considérés comme des Activités. 

 

Option 6è Initiation Latin-Grec 1h Madame Klimpke-Favier 

Option 5è Latin-Grec 2h Madame Reymond 

Option 4è 3è Latin-Grec 2h Madame Leschira 

Option Chorale 6è 5è 4è 3è 1h (40 élèves maximum) Monsieur Brun 

 

Activité théâtre 6è (et CM2) 1h30 Madame Peyrache 

Activité théâtre 5è 4è 3è 1h30 Madame Bourmel 

Activité Classe maîtrisienne + instrumentistes 6è 5è 4è 3è 1h Monsieur Brun 

Activité Arts plastiques 6è 5è 4è 3è 1h Madame Istre 

Activité Sciences et Vie de la Terre / Écologie 6è 5è 4è 3è 1h Madame Périneau 

 
4. Aide aux devoirs, Soutien et Études surveillées 
 

Tous les élèves de 6è bénéficient d’un temps hebdomadaire (1h) en demi-classe d’Aide aux 
devoirs, encadré par un enseignant (6A et 6B, lundi en dernière heure, 6C et 6D, mardi en dernière 
heure). 

 
Tous les élèves de 6è et 5è qui le nécessitent, bénéficient d’un temps hebdomadaire (1h) en 

demi-classe de Soutien en Français, encadré par un enseignant. 
Tous les élèves de 4è et 3è qui le nécessitent, bénéficient d’un temps hebdomadaire (1h) en 

demi-classe de Soutien en Mathématiques, encadré par un enseignant. 
 
Tous les élèves qui le souhaitent, peuvent rester en Étude surveillée de 17h à 17h55, les lundi, 

mardi et jeudi. 
Un partenariat avec Le Lycée catholique Saint Joseph est en cours d’élaboration afin de 

permettre à des lycéens de venir soutenir les 6è et 5è qui restent en étude le soir. 
Ce même principe d’Étude surveillée est celui qui s’applique pendant la semaine lorsqu’il n’y 

a pas de cours, entre 8h et 16h45. 
 
5. Remplacements 
 

Bien que son nombre diminue d’un quart, notre établissement a reçu une dotation de 
l’Éducation nationale qui lui permet de « provisionner » de nombreuses heures de remplacement 
(formation, maladie, sortie et voyages scolaires...). 



 

  

Nous vous invitons à consulter très régulièrement sur École directe l’emploi du temps de la 
classe. 
 
6. Rentrée des classes et Bénédiction des cartables 
 

« Seigneur, Toi qui es la source de bénédiction, et qui veux sans cesse nous bénir, Regarde ces enfants et ces jeunes 
qui te présentent leurs cartables. Accorde-leur de travailler avec courage et dans la joie ; à l’école, à la maison, et en 
toutes choses (…) ». 

 
Nous serons particulièrement attentifs à ce que chaque élève soit présent le jour de sa Pré-

Rentrée (cf. détail ci-après). Or, ce jour-là, aura lieu pour chaque élève la « bénédiction des 
cartables », dans chaque classe. En effet, la tradition de l’Église permet la bénédiction des 
personnes, des réalités qui concernent les activités humaines et des objets pour le culte : 
l’instrument de travail, pour un collégien, est le cartable qui contient ce qui lui est nécessaire pour 
ses activités scolaires. 
 
7. Règlement intérieur _ Usage des téléphone portables et des montres connectées 
 

Nous vous rappelons un extrait de notre règlement intérieur ; nous serons particulièrement 
vigilants en ce qui concerne son application. 
 

L’usage des téléphones portables, des lecteurs audio et vidéo et de tout autre moyen de communication 
(tablettes, consoles de jeux portables, montres connectées…), n’est pas autorisé dans l’établissement. 

Cela signifie également que les téléphones portables et les montres connectées : 
- ne doivent pas être visibles 
- doivent être complètement éteints (et pas simplement laissés « mode avion »). 
S’agissant des téléphones portables et des montres connectées, toute visibilité, sonnerie intempestive voire 
utilisation, sera sanctionnée comme suit : 
- visibilité (poche arrière, etc.), par une retenue jaune 
- sonnerie, par une retenue rouge 
- utilisation, par une journée d’exclusion. 
Dans tous les cas, l’objet sera consigné. 
Il peut par ailleurs être demandé à ce que ce soit la famille qui vienne récupérer l’objet consigné. 

 
8. Uniforme scolaire 
 

Chaque élève est attendu avec l’uniforme scolaire et ce, dès le jour de la Pré-Rentrée. 
Pour rappel : 

- les jeans sont interdits pour les 6èmes, les 5èmes et les 4èmes et ne sont pas 
recommandés pour les 3èmes 

- les pantalons de type « cargo », leggings et joggings (hors ÉPS) sont également interdits 
- les hauts autre que le pull d’uniforme sont interdits (sweat, gilet…) 
- une paire de chaussures de couleur sobre, non-fluorescente, est attendue. 

L’ensemble des informations nécessaires à ce sujet, notamment les circulaires, est disponible 
sur notre Site Internet, dans la rubrique « Projet d’établissement > Notre uniforme scolaire ». 
 
 
 
 
 
 



 

  

9. Calendrier scolaire 2024-2025 
 
 

  
 

  
  

 
   
  

 
 

 
 

  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous informons que les élèves n’auront donc pas cours : 
• Mercredi 6 novembre 2024 / Réunion plénière n°2 École + Collège (matin) 
• Lundi 11 novembre 2024 / Armistice 1918 
• Lundi 6 janvier 2025 / Journée de travail sur le Projet éducatif du Collège 
• Lundi 21 avril 2025 / Fête de Pâques 
• Jeudi 1er mai 2025 / Fête du Travail 
• Mercredi 7 mai 2025 / Oraux DNB blancs (matin) _ 3èmes pas de cours pour les autres niveaux 
• Jeudi 8 mai 2025 / Victoire 1945 
• Jeudi 29 et Vendredi 30 mai 2025 / Fête et pont de l’Ascension 
• Mercredi 4 juin 2025 / Oraux DNB (matin) _ 3èmes pas de cours pour les autres niveaux 

• Lundi 9 juin 2025 / Fête de la Pentecôte 
 

Pour rappel, l’ensemble des dates importantes est par ailleurs disponible sur notre Site 
Internet, dans la rubrique « Informations pratiques > Rentrée 2024 - Collège > Calendrier 2024-
2025. 
 
 



 

  

 

10. Heures de Vie de classe, Assemblées et messes des vendredis 
 
10.1 Heures de Vie de classe 
 

Les élèves sont attendus trois vendredis sur quatre à 8h20 pour un temps d’Heure de Vie de 
classe avec leur professeur principal, de 8h25 à 8h55. 
 
10.2 Assemblées 
 

Les élèves sont attendus un vendredi sur quatre, par niveau de classe, à 7h55 pour un temps 
d’Assemblée dans la chapelle, avec le chef d’établissement. 
 
10.3 Messes 
 

Juste après les Assemblées, les élèves participent un vendredi sur quatre, par niveau de classe, 
à la messe, jusqu’à 8h55. 

 
Vendredi 20 septembre 6è Vendredi 7 février  6è 

Vendredi 27 septembre 5è Vendredi 28 février  3è 

Vendredi 4 octobre 4è Vendredi 7 mars  5è 

Vendredi 11 octobre 3è Vendredi 14 mars 4è 

Vendredi 18 octobre 6è Vendredi 21 mars 3è 

Vendredi 8 novembre 5è Vendredi 28 mars 6è 

Vendredi 22 novembre 4è Vendredi 4 avril  5è 

Vendredi 29 novembre  3è Vendredi 25 avril  4è 

Vendredi 6 décembre  6è Vendredi 2 mai 3è 

Vendredi 13 décembre 5è Vendredi 9 mai 6è 

Vendredi 20 décembre 4è Vendredi 16 mai 5è 

Vendredi 10 janvier 3è Vendredi 23 mai 4è 

Vendredi 17 janvier 6è Vendredi 6 juin 6è 

Vendredi 24 janvier  5è Vendredi 20 juin 3è 

Vendredi 31 janvier  4è   

 
11. Accueil adultes Collège et Accueil élèves Collège 
 

L’entrée pour les adultes du Collège se situe au n°42 du Boulevard Léon Gambetta et 
comporte un sas sécurisé extérieur. Il demeure impératif de se présenter à l’Accueil muni d’une 
pièce d’identité laissée en dépôt en échange d’un badge « visiteur ». 

 
L’entrée pour les élèves du Collège se situe au même endroit, avec un espace « bicyclettes » 

sécurisé ainsi qu’un bureau de la Vie scolaire. De fait, tout élève en retard ou qui doit sortir de 
l’établissement de façon anticipée, doit passer par ce lieu. 
 
12. Horaires Collège 2024-2025, absences et retards 
 
12.1 Horaires 
 



 

  

Nous vous demandons de bien vouloir noter les horaires de l’après-midi pour le Collège, mis 
en place depuis la Rentrée 2022 : 

• Cours 1 ou Activité de 12h50 à 13h45 
• Cours 2 de 13h45 à 14h40 
• Cours 3 de 14h40 à 15h35 
• Récréation de 15h35 à 15h50 
• Cours 4 de 15h50 à 16h45 
• Récréation de 16h45 à 17h 
• Étude éventuelle de 17h à 17h55 

 
Nous formons le vœu qu’ils rendent à chacun et notamment aux familles, l’organisation des 

transports un peu plus aisée et qu’ils permettent d’échapper aux embouteillages de la sortie de 
ville… Les horaires des transports scolaires, le soir, restent eux identiques. 
 

Les horaires de la matinée pour le Collège demeurent inchangés et les élèves sont attendus 
pour 7h55 au plus tard afin que les cours débutent à 8h : 

• Cours 1 de 8h à 8h55 
• Cours 2 de 8h55 à 9h50 
• Récréation de 9h50 à 10h05 
• Cours 3 de 10h05 à 11h sauf le vendredi de 10h25 à 11h10 

• Cours 4 de 11h à 11h55 (ou 12h25 certains jours pour les 3èmes) sauf le vendredi de 11h10 à 11h55 

 
12.2 Absences et rattrapages des évaluations 
 

Toute absence doit être signalée à l’établissement : 
- par un appel téléphonique à l’Accueil 
- puis, le jour du retour de l’élève, par un mot rédigé dans le carnet de liaison sur le billet 

prévu à cet effet ; ce billet est à présenter impérativement à la Vie scolaire avant d’aller 
en cours. 

Toute demande d’absence anticipée est à rédiger exclusivement sur le carnet de liaison.  
Les billets d’absence sur papier libre ou par courriel ne sont plus acceptés. 
Autant que faire se peut, les absences lors des évaluations donneront lieu, à la discrétion de 

l’enseignant, à un rattrapage en étude de 17h à 17h55. 
 
12.3 Retards 
 

Une attention particulière sera portée en 2024-2025 en ce qui concerne les retards des 
élèves : un système de sanction sera mis en place avec des retenues spécifiques, et des 
autorisations de sorties anticipées (fin de matinée et fin de journée) seront levées en cas de 
récidive. 
 
13. Autorisations de sorties annuelles & Sorties anticipées 
 

Avant la distribution de leurs cartes de Vie scolaire, aucune sortie anticipée (11h ou 15h45) ne 
sera possible pour les élèves.  
 
 
 



 

  

 
 
 
14. Manuels scolaires, Cautions, PC hybrides… 
 
14.1 Manuels scolaires et Cautions 
 

Les manuels scolaires seront distribués aux élèves lors de la Pré-Rentrée, le vendredi 30 août 
2024. 
 

Avec l’aide de l’APEL, un double jeu de manuels scolaires (Lettres modernes, Mathématiques, 
Histoire-Géographie, Sciences naturelles, etc.) est en place au Collège pour les 6èmes, 5èmes, 
4èmes et 3èmes. Aussi, n’hésitez pas à rappeler à votre enfant qu’il lui est inutile de se charger des 
manuels scolaires qui demeurent à la maison tout au long de l’année scolaire. 
 

Une caution sera demandée pour l’année scolaire 2024-2025 - chèque de 80 euros par élève 
à prévoir - qui sera restituée en juin 2025, une fois les divers éléments rendus (manuels scolaires, 
carte, cadenas…). Sans cette caution, il ne sera pas possible de délivrer les manuels scolaires à 
l’élève. 

 
L’agenda trinitaire et le carnet de liaison seront également remis le jour de la Rentrée. Comme 

les manuels scolaires, ils devront être recouverts pour le lundi 2 septembre 2024. 
 
14.2 PC hybrides 
 

Le Conseil départemental du Vaucluse met à disposition des PC hybrides pour les 6è : ces 
derniers seront remis aux familles le mercredi 25 septembre 2024 au matin par le biais d’une 
convention de prêt. 

Pour rappel, notre établissement a fait le choix d’autres voies d’enseignement que celles qui 
consistent à ce que les élèves utilisent un outil numérique individuel. De fait, l’apport comme 
l’utilisation au sein du Collège des PC hybrides mis à disposition sont interdits. 
 
15. Éducation affective, relationnelle et sexuelle 6è filles et 5è garçons 2024 
 

À la croisée d’une obligation légale [parce que nous sommes un établissement associé à l’État 
par contrat] et d’une vision éducative chrétienne qui nous engage à prendre soin de toutes les 
dimensions de la personne humaine et de sa dignité, se pose pour nous la question de l’Éducation 
affective, relationnelle et sexuelle de vos enfants. 
 
15.1 ÉARS 6è filles et 5è garçons 
 

Cette année encore le Collège organise une journée privilégiée pour les 6èmes filles et pour 
les 5èmes garçons dans une démarche de prévention positive, originale, ludique, interactive et 
scientifique. Cette journée est conforme aux exigences des textes de l’Éducation nationale qui 
rendent obligatoire une formation de ce type de plusieurs heures par an.  
 

Cette journée aura lieu : 
- le vendredi 13 septembre 2023 de 9h à 16h30 pour les 6èmes filles  



 

  

- le vendredi 20 septembre 2023 de 9h à 16h30 pour les 5èmes garçons  
Dès à présent, réservez ces dates de façon à vous rendre disponible pour votre enfant : les 

mamans pour les 6èmes et les papas pour les 5èmes. 
 

Pour que cette journée soit une réelle réussite auprès de votre enfant, nous avons besoin de 
votre présence. Vous parents, premiers éducateurs de vos enfants, vous participerez donc avec 
eux à cette journée exceptionnelle dans notre établissement. Cet atelier fille/mère ou fils/père est 
un véritable cadeau que vous recevrez ensemble (en cas d’indisponibilité l’enfant pourrait être 
accompagné par un autre adulte de confiance de la famille : marraine/parrain…). 
 
 

 
Quelques informations complémentaires sont disponibles sur notre Site Internet, dans la 

rubrique « Collège > Éducation affective, relationnelle et sexuelle ». 
 
De fait, les 6è garçons et les 5è filles ne sont pas concernés pour la Rentrée 2024. 

 
15.2 ÉARS 4è et 3è 
 

Pour les 4è et 3è, deux séances de 2h seront également organisées en groupes non-mixtes au 
cours de l’année scolaire. 
 
16. Assurance scolaire 
 

Pour mémoire, une assurance scolaire « responsabilité civile » doit être souscrite via 
l’assurance des parents. Le jour de la Pré-Rentrée, ce dernier document doit être remis au 
Professeur principal. 
 
17. Photographies 
 

Des photographies de classe et d’identité (début septembre 2024) seront faites dans 
l’établissement pour chaque élève ; des photographies des fratries seront également réalisées (mi-
septembre 2024). 
 
18. Thème d’année trinitaire « Ensemble vers la fraternité » 
 

Nous nous efforcerons de suivre et de vivre le thème donné par la Tutelle trinitaire qui est 
reconduit, « Ensemble vers la fraternité », à la lumière de l’encyclique du Pape François Fratelli 
tutti. 

 
Cf. https://www.vatican.va/content/francesco/fr/encyclicals/documents/papa-francesco_20201003_enciclica-

fratelli-tutti.html 

 
 
 
 
 
 

https://www.vatican.va/content/francesco/fr/encyclicals/documents/papa-francesco_20201003_enciclica-fratelli-tutti.html
https://www.vatican.va/content/francesco/fr/encyclicals/documents/papa-francesco_20201003_enciclica-fratelli-tutti.html


 

  

 
 
 
19. Rentrée scolaire 
 

6èmes & Dispositif ULIS 

 
Vendredi 30 août 2024, dans la Cour d’honneur ou dans la chapelle en cas de mauvais temps 
 

✓ 08h45 Accueil des 6èmes & Dispositif ULIS 
✓ 09h00 Intervention du Chef d’établissement auprès des élèves les parents sont attendus auprès des élèves 
✓ 09h30 Appel puis intégration des élèves en cours avec leurs professeurs principaux puis 

bénédiction des cartables dans les classes 
✓ 09h30 Temps convivial pour les parents avec l’Association des parents d’élèves (APEL) 
✓ 11h55 Fin de la journée 

 

5èmes, 4èmes, 3èmes & Dispositifs ULIS 

 
Vendredi 30 août 2024, dans la Cour d’honneur ou dans la chapelle en cas de mauvais temps 
 

✓ 13h45 Accueil des 3èmes 
✓ 14h00 Intervention du Chef d’établissement auprès des élèves les parents laisseront les élèves à l’entrée 
✓ 00h00 Appel puis intégration des élèves en cours avec leurs professeurs principaux puis 

bénédiction des cartables dans les classes 
 

✓ 14h30 Accueil des 4èmes 
✓ 14h45 Intervention du Chef d’établissement auprès des élèves les parents laisseront les élèves à l’entrée 
✓ 00h00 Appel puis intégration des élèves en cours avec leurs professeurs principaux puis 

bénédiction des cartables dans les classes 
 

✓ 15h15 Accueil des 5èmes 
✓ 15h30 Intervention du Chef d’établissement auprès des élèves les parents laisseront les élèves à l’entrée 
✓ 00h00 Appel puis intégration des élèves en cours avec leurs professeurs principaux puis 

bénédiction des cartables dans les classes 
 

✓ 16h45 Fin de la journée 
 

Pour tous 

 
Lundi 2 septembre 2024 
 

✓ 07h55 Rentrée puis début des cours pour tous les élèves selon leurs emplois du temps 
respectifs 

 
 
 



 

  

Le jour de la Pré-Rentrée, les élèves doivent se munir de leur trousse, d’un cahier de brouillon et de 
leur cartable ; leur agenda trinitaire et leur carnet de liaison leur seront remis ce jour-là. 

 


